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Projet de
règlement relatif à l’utilisation d’instruments de pesage à fonctionnement automatique[footnoteRef:1] [1:  Le règlement a été notifié à l’état de projet conformément à la directive 2015/1535/UE du Parlement européen et du Conseil prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (texte codifié).] 

En vertu de l’article 15, paragraphe 1, et de l’article 22, paragraphe 4, de la loi sur la promotion des échanges commerciaux et le développement régional (voir l’arrêté de publication nº 820 du 28 juin 2016), il est décidé par délégation ce qui suit, conformément à l’article 4, paragraphe 3:
Chapitre 1
Champ d’application
Article premier. Le règlement s’applique aux instruments de pesage à fonctionnement automatique utilisés pour la mesure massique et prévoyant un paiement basé sur la mesure.
Paragraphe 2. L’application du présent règlement est subordonnée au règlement (CE) nº 764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 établissant les procédures relatives à l’application de certaines règles techniques nationales à des produits commercialisés légalement dans un autre État membre, ultérieurement modifié.
Chapitre 2
Définitions
Article 2. Aux fins du présent règlement, on entend par:
1) Instrument de pesage à fonctionnement automatique: un instrument déterminant la masse d’un produit sans intervention d’un opérateur et suivant un programme prédéfini composé de processus automatiques, caractéristiques de l’instrument.
2) Domaine d’utilisation: la partie de la plage de pesage à l’intérieur de laquelle un instrument de pesage à fonctionnement automatique pèse dans l’installation en question et qui répond aux conditions d’exploitation pour lesquelles l’instrument automatique a été agréé lorsqu’il a été mis sur le marché.
3) Scellement: les dispositifs physiques ou électroniques destinés à empêcher toute intervention sur l’instrument de pesage.
4) Revérification: les opérations qui constatent et confirment qu’un instrument de pesage à fonctionnement automatique utilisé répond aux exigences réglementaires et satisfait aux mêmes exigences d’exactitude dans le domaine d’utilisation en question que celles qui étaient en vigueur lors de la mise sur le marché de l’instrument de pesage.
5) Fournisseur de matériel: un fabricant, importateur ou négociant d’instruments de pesage à fonctionnement automatique visés à l’article premier, paragraphe 1.
6) Propriétaire d’instrument de pesage: une entreprise disposant d’un ou de plusieurs instruments de pesage à fonctionnement automatique, et utilisant l’instrument de pesage aux fins prévues à l’article premier, paragraphe 1.
Chapitre 3
Exigences pour le fournisseur d’équipements
Article 3. Le fournisseur d’un instrument de pesage à fonctionnement automatique qui fonctionne selon d’autres principes de mesure ou est conçu d’une autre manière que celle prévue à l’annexe 8 du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure doit uniquement commercialiser ou vendre un instrument de pesage à fonctionnement automatique visé à l’article premier, paragraphe 1, si l’instrument de pesage 
1) répond à des exigences similaires en termes de fonctionnement et d’exactitude qu’un instrument de pesage à fonctionnement automatique relevant du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, ou satisfait aux exigences en termes de fonctionnement et d’exactitude indiquées dans les normes pertinentes ou aux recommandations de l’OIML, et
2) répond aux exigences de l’annexe 1 et de l’annexe 8 du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure qui sont par ailleurs pertinentes par rapport à l’utilisation de l’instrument de pesage.
Paragraphe 2. Un instrument de pesage à fonctionnement automatique visé au paragraphe 1 qui est conforme aux normes danoises publiées par Dansk Standard (DS), aux normes européennes publiées par le Comité européen de normalisation (CEN) ou aux recommandations de l’OIML ou à des parties de celles-ci est réputé être en conformité avec les exigences du paragraphe 1, points 1 et 2.
Article 4. Pour prouver qu’un instrument de pesage à fonctionnement automatique visé à l’article 3, paragraphe 1, qui est commercialisé ou vendu pour un usage prévu à l’article premier, paragraphe 1, satisfait aux exigences de l’article 3, paragraphe 1, le fournisseur du matériel doit s’assurer que les éléments suivants peuvent être mis à disposition de l’Agence danoise pour la sécurité technologique:
1) des informations sur le fabricant de l’instrument de pesage;
2) des informations sur l’instrument de pesage identifiant clairement celui-ci par indication de la dénomination de type, du numéro de série, du numéro de fabrication ou autre;
3) une description générale de la conception et du fonctionnement de l’instrument de pesage;
4) des documents sur les examens et tests effectués montrant que l’instrument de pesage répond aux exigences d’exactitude, voir article 3, paragraphe 1, point 1;
5) l’indication de l’endroit où se trouve le scellement. 

Paragraphe 2. Si les normes ou les recommandations de l’OIML visées à l’article 3, paragraphe 2, ne sont pas utilisées ou sont utilisées partiellement, le fournisseur du matériel doit en outre s’assurer que les éléments suivants peuvent être mis à disposition de l’Agence danoise pour la sécurité technologique:
1) les plans de conception et de fabrication, ainsi que les descriptions et explications correspondantes;
2) les descriptions indiquant que l’instrument de pesage à fonctionnement automatique répond aux exigences de l’article 3, paragraphe 1, point 2.

Paragraphe 3. Le fournisseur de matériel doit conserver la documentation visée aux paragraphes 1 et 2 pendant 10 ans à partir de la mise sur le marché de l’instrument de pesage à fonctionnement automatique.
Chapitre 4
Exigences pour le propriétaire de l’instrument de pesage
Article 5. Aux fins prévues à l’article premier, paragraphe 1, le propriétaire de l’instrument de pesage doit utiliser un instrument de pesage à fonctionnement automatique qui répond aux exigences énoncées dans le règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, et qui est étiqueté conformément à ce règlement ou des instruments de pesage visés à l’article 3, sous réserve de l’article 16, paragraphe 3.
Paragraphe 2. Le propriétaire de l’instrument de pesage doit s’assurer que celui-ci est installé conformément aux instructions du fabricant.
Article 6. Le propriétaire de l’instrument de pesage doit, pour un instrument de pesage à fonctionnement automatique relevant du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, utiliser un instrument de pesage permettant une mesure précise lors de l’utilisation prévue ou pouvant être prévue. Pour choisir un instrument de pesage, le propriétaire d’un instrument de pesage doit utiliser les valeurs déclarées par le fabricant, voir annexe 1, point 1.3, et annexe 8, chapitre 1, point 1, du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, concernant
1) 1) l’environnement climatique, mécanique et électromagnétique dans lequel l’instrument de pesage est prévu d’être utilisé, et l’alimentation électrique et les autres grandeurs d’influence susceptibles d’avoir un impact sur la précision de l’instrument de mesure, et
2) les conditions d’exploitation autorisées.
Classes d’exactitude 
Article 7. Le propriétaire de l’instrument de pesage doit utiliser un instrument de pesage à fonctionnement automatique de la classe d’exactitude suivante, fixée à l’annexe 8 du règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, en fonction du domaine d’utilisation pour lequel l’instrument de pesage va être utilisé:
1. Trieurs-étiqueteurs à fonctionnement automatique de catégorie X:
0. pour le contrôle des produits préemballés, notamment des produits marqués «E», des instruments de pesage de la classe d’exactitude XIII ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 1, b;
0. sont exemptés de l’exigence du point 1, a, les instruments de pesage utilisés pour contrôler les préemballages non marqués «E» de produits à faible valeur unitaire (par exemple le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport autres que postaux. Pour ces usages, des instruments de pesage de la classe d’exactitude XIII ou au-dessus peuvent être utilisés.
1. Trieurs-étiqueteurs à fonctionnement automatique de catégorie Y:
1. des instruments de pesage de classe d’exactitude Y(a) ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 2, b;
1. sont exemptés de l’exigence du point 2, a, les instruments de pesage utilisés pour peser les produits à faible valeur unitaire (par exemple, le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport autres que postaux. Pour ces usages, des instruments de pesage de classe d’exactitude Y(b) ou au-dessus peuvent être utilisés.
1. Instruments de remplissage gravimétrique automatiques:
2. des instruments de pesage de classe d’exactitude X(1) ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 3, b;
2. sont exemptés de l’exigence du point 3, a, les instruments de pesage utilisés pour peser les produits à faible valeur unitaire (par exemple le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport. Pour ces usages, des instruments de pesage de classe d’exactitude X(2) ou au-dessus peuvent être utilisés.
1. Totalisateurs discontinus:
3. des instruments de pesage de classe d’exactitude 1 ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 4, b;
3. sont exemptés de l’exigence du point 4, a, les instruments de pesage utilisés pour peser les produits à faible valeur unitaire (par exemple le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport. Pour ces usages, des instruments de pesage de classe d’exactitude 2 ou au-dessus peuvent être utilisés.
1. Totalisateurs continus:
4. des instruments de pesage de classe d’exactitude 1 ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 5, b;
4. sont exemptés de l’exigence du point 5, a, les instruments de pesage utilisés pour peser les produits à faible valeur unitaire (par exemple, le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport autres que postaux. Pour ces usages, des instruments de pesage de classe d’exactitude 2 ou au-dessus peuvent être utilisés.
1. Ponts-bascules ferroviaires automatiques:
5. des instruments de pesage de classe d’exactitude 1 ou au-dessus doivent être utilisés, sous réserve du point 6, b;
5. sont exemptés de l’exigence du point 6, a, les instruments de pesage utilisés pour peser les produits à faible valeur unitaire (par exemple le sable, le gravier, le mortier et les déchets à l’exception des déchets dangereux) et les instruments de pesage utilisés pour l’établissement des frais de transport. Pour ces usages, des instruments de pesage de classe d’exactitude 2 ou au-dessus peuvent être utilisés.
Autocontrôle
Article 8. Pour les instruments de pesage à fonctionnement automatique utilisés pour la mesure massique et prévoyant un paiement direct de l’utilisateur final sur la base de la mesure, le propriétaire de l’instrument de pesage doit effectuer un autocontrôle qui apporte une garantie suffisante pour que la tolérance d’utilisation visée au paragraphe 3 ne soit pas dépassée. 
Paragraphe 2. L’autocontrôle visé au paragraphe 1 doit se baser sur des mesures traçables sur le plan métrologique.
Paragraphe 3. La tolérance d’utilisation est égale au double de la tolérance en vigueur lors de la mise sur le marché des instruments de pesage à fonctionnement automatique.
Paragraphe 4. Le propriétaire de l’instrument de pesage ne doit pas faire régler un instrument de pesage à fonctionnement automatique de manière à exploiter les erreurs maximales tolérées ou à favoriser systématiquement une partie précise.
Paragraphe 5. À la demande de l’Agence danoise pour la sécurité technologique, le propriétaire de l’instrument de pesage doit pouvoir prouver que les instruments de pesage à fonctionnement automatique utilisés pour la mesure massique et prévoyant le paiement direct par l’utilisateur final sur la base de la mesure sont conformes au paragraphe 1.
Revérification
Article 9. Lorsque le scellement d’un instrument de pesage à fonctionnement automatique utilisé conformément à l’article premier est rompu, ou que l’instrument de pesage a subi une intervention susceptible d’affecter la capacité de mesure, le propriétaire de l’instrument de pesage doit s’assurer que l’instrument ne soit pas utilisé avant d’être revérifié.
Paragraphe 2. Le propriétaire de l’instrument de pesage doit veiller à ce que l’instrument de pesage à fonctionnement automatique soit au moins revérifié de manière à ce que son erreur d’indication se situe dans les limites des erreurs maximales tolérées dans le domaine d’utilisation en question.
Paragraphe 3. Un instrument de pesage à fonctionnement automatique doit uniquement être utilisé dans le domaine d’utilisation dans lequel il a été revérifié.
Article 10. Une revérification se compose des opérations suivantes:
1) identification de l’instrument de pesage, où il est constaté s’il répond aux caractéristiques identifiables indiquées sur le certificat d’examen UE de type, l’homologation de type nationale ou de l’EEE pertinente ou dans un autre document technique montrant que l’instrument de pesage est conforme aux règles en vigueur;
2) constatation du fait que l’erreur d’indication se situe dans les limites des erreurs maximales tolérées dans le domaine d’utilisation en question; 
3) scellement de l’instrument de pesage s’il répond aux exigences des points 1 et 2.

Paragraphe 2. La revérification doit être effectuée en vertu de la ou des normes pertinentes, des recommandations de l’OIML ou des guides WELMEC et des indications sur le certificat d’examen UE de type, l’homologation de type nationale ou de l’EEE pertinente ou dans un document technique correspondant pertinent.
Article 11. Il appartient au propriétaire de l’instrument de pesage de demander une revérification auprès d’une entreprise
1) qui est établie au Danemark et qui, par une accréditation de DANAK (le Fonds danois d’accréditation) ou d’un organisme d’accréditation équivalent, cosignataire d’accords multilatéraux de reconnaissance mutuelle de l’EA, de l’ILAC ou de l’IAF, est qualifiée pour effectuer une revérification au titre du présent règlement, ou
2) qui fournit provisoirement des services au Danemark, et qui est légalement établie dans un autre pays de l’UE/EEE où l’entreprise peut légalement effectuer la revérification du type d’instrument de pesage à fonctionnement automatique en question.
Paragraphe 2. L’entreprise perçoit un paiement pour la revérification.
Paragraphe 3. Le propriétaire de l’instrument de pesage doit pouvoir prouver, à la demande de l’Agence danoise pour la sécurité technologique, que l’entreprise qui a revérifié les instruments de pesage à fonctionnement automatique du propriétaire d’instruments de pesage satisfait aux exigences du paragraphe 1.
Chapitre 5
Interventions sur l’instrument de pesage
Article 12. Personne ne doit effectuer d’intervention indue sur des instruments de pesage à fonctionnement automatique visés par le présent règlement ou influer autrement sur le bon fonctionnement et la capacité de pesage de l’instrument de pesage.
Chapitre 6
Contrôle
Article 13. L’Agence danoise pour la sécurité technologique surveille le respect du présent règlement.
Paragraphe 2. L’Agence danoise pour la sécurité technologique est habilitée à recevoir toutes les informations nécessaires à la réalisation du contrôle visé au paragraphe 1.
Article 14. Les entreprises qui revérifient les instruments de pesage à fonctionnement automatique conformément à l’article 11, paragraphe 1, point 1, doivent, à la demande de l’Agence danoise pour la sécurité technologique, mettre à la disposition de celle-ci les données des revérifications effectuées en vue des tâches de contrôle de l’Agence.
Chapitre 7
Clauses pénales
Article 15. Est puni d’une amende quiconque
1) enfreint l’article 3, paragraphe 1, les articles 4 à 7, l’article 8, paragraphes 1, 2, 4 et 5, l’article 9 et l’article 11, paragraphes 1 et 3;
2) revérifie des instruments de pesage à fonctionnement automatique relevant du présent règlement sans être en conformité avec les exigences de l’article 11, paragraphe 1;
3) procède à des interventions injustifiées sur des instruments de pesage à fonctionnement automatique, voir article 12; ou
4) néglige le devoir d’information prévu à l’article 13, paragraphe 2.
Paragraphe 2. Des sanctions pénales peuvent être infligées à toute entreprise, etc. (personnes morales), conformément aux dispositions du chapitre 5 du code pénal.
Chapitre 8
Entrée en vigueur et dispositions transitoires
Article 16. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2018.
Paragraphe 2. Les règlements, orientations, directives métrologiques et avis métrologiques suivants sont abrogés:
1) communication métrologique de février 1985 concernant les essais sur les trémies peseuses automatiques discontinues et totalisatrices en vue de la réception par type et de la vérification (MM 06);
2) directive métrologique du 11 mai 2000 relative aux instruments de pesage à fonctionnement automatique; étendue des essais dans le cadre de la réception par type et de la vérification par type conformément à l’OIML, MDIR 04.31-03;
3) orientation nº 9069 du 19 janvier 2004 relative aux instruments de pesage à fonctionnement automatique; demande de réception par type; directive métrologique (MDIR 04.31-02, version 6);
4) règlement nº 1033 du 17 octobre 2006 relatif au contrôle métrologique des instruments de mesure utilisés pour mesurer la masse («instrument de pesage»);
5) orientation du 7 septembre 2007 sur les instruments de pesage à fonctionnement automatique, etc.; demande de réception par type, agrément complémentaire, prolongation de la durée de validité de la réception par type et certificat de l’OIML; orientation métrologique (MV 04.31-02, version 7);
6) orientation nº 9177 du 17 janvier 2008 sur les instruments de pesage à fonctionnement automatique, etc.; procédure et autre lors de la réception par type; orientation métrologique (MV 04.31-01, version 3);
7) orientation nº 9237 du 17 octobre 2008 concernant le règlement relatif au contrôle métrologique pour la mesure massique; orientation métrologique (MV 04.31-04, version 2);
8) orientation nº 9057 du 18 janvier 2010 concernant la vérification des instruments de pesage OIML R51 x (trieuses pondérales); orientation métrologique (MV 04.31-11, version 1).
Paragraphe 3. Les instruments de pesage qui sont légalement mis en service conformément au règlement nº 1033 du 17 octobre 2006 relatif au contrôle métrologique des instruments de mesure utilisés pour mesurer la masse («instrument de pesage»), sans être concernés par le règlement relatif à la mise à disposition sur le marché d’instruments de mesure, peuvent toujours être utilisés en toute légalité dans la mesure où le propriétaire de l’instrument de mesure s’assure de leur conformité avec les articles 8 à 11 du présent règlement.
Article 17. Le présent règlement n’est pas applicable aux îles Féroé ni au Groenland.



